
Qui compose l’équipe ?
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CONTACTS

IMPRIMER PAR L’ADAPEI DU CANTAL
NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

E.M.A.S
Equipe Mobile
d’Appui médico

social à la
Scolarisation

Adapei Cantal

AdapeiCantal

Adapei du Cantal
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Coordinatrice EMAS : ��������������

07.85.64.01.43

emas@adapei15.com
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Qu’est ce que l’EMAS ?

Il s’agit d’une équipe composée de profession-
nels médico-sociaux qui interviennent en appui 
de la communauté éducative pour soutenir la 
scolarisation des enfants à besoins éducatifs 
particuliers dans le département du Cantal

Quel est l’objectif de l’EMAS ?

- Constituer un appui mobilisable pour les
personnels des établissements scolaires
publics et privés sous contrat, de la maternelle
au secondaire.

- Prendre en compte au plus tôt les besoins
éducatifs particuliers des enfants dans une
visée inclusive

- Sécuriser le parcours scolaire de l’enfant

Quelles sont les missions de l’EMAS ?

Proposer des actions d’information et de 
sensibilisation pour les professionnels 
des établissements scolaires

Apporter un « savoir-faire » médico- 
social en cas de difficultés avec un élève 

Aider la communauté éducative à gérer 
une situation complexe

Contribuer au travail d’évaluation de la 
MDPH

Qui peut saisir l’EMAS ?
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En lien avec l’IEN-ASH, les directeurs 
d’école pour le premier degré, les chefs 
d’établissement pour le secondaire, les 
enseignants référents de scolarité

L’Agence Régionale de Santé

Un service ou établissement médico-so-
cial qui accompagne déjà l’enfant
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Des prestations en faveur de l’école
inclusive :

Réponses aux solliciations de la commu-
nauté éducative de façon collective et/ou 
individuelle.

Recueil de données auprès de la commu-
nauté éducative, de la MDPH et de tout 
autre partenaire susceptible d’avoir un 
avis éclairé sur la situation

Analyse de la situation et évaluation des 
besoins en équipe pluridisciplinaire 

Proposition de pistes d’actions, d’outils 
d’adaptation, pour permettre le maintien 
de la scolarité, en accord avec la famille

Orientation vers des dispositifs de droit 
commun ou spécialisés si nécessaire
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